NORD NATURE ENVIRONNEMENT

23 rue Gosselet

59000 Lille

QUEL AVENIR POUR LA POLITIQUE AGRICOLE COMMUNE ?

CONTRIBUTION DE NORD NATURE ENVIRONNEMENT AU DEBAT

A l’occasion du « bilan de santé »  de la PAC, des débats ont été organisés par les Chambres d’Agriculture dans l’ensemble de la France et les Préfets ont recueilli les contributions écrites. 

Un débat a eu lieu le 11 février à Douai dans le cadre de sessions extraordinaires des Chambres d’Agriculture du Nord et du Pas-de-Calais. Nord Nature Environnement y a été représentée par son secrétaire général Robert Trouvilliez.

Par ailleurs, en liaison avec la fédération France Nature Environnement, Jacqueline Istas, présidente de Nord Nature Environnement, a adressé au Préfet de la Région Nord - Pas - de - Calais la contribution écrite ci-dessous.

L’enjeu est en fait l’avenir de l’agriculture.

MESURES PROPOSEES  PAR LA FEDERATION

 NORD NATURE ENVIRONNEMENT POUR LA PERIODE 2008- 2013

Aides directes aux exploitations

Nord Nature Environnement demande que le soutien financier aux exploitations agricoles :

- soit basé sur le respect d’une conditionnalité exigeant un minimum de 5% de la Surface Agricole Utile (SAU) en surface de régulation écologique

- comporte une rémunération de l’agriculture à Haute Valeur Environnementale avec un niveau d’aide croissant en fonction des services environnementaux rendus aux territoires. Ces services environnementaux peuvent être évalués selon deux critères :


- le degré d’indépendance de l’exploitation vis-à-vis des intrants (énergie, engrais, pesticides, aliments du bétail importés, eau d’irrigation…)


- la proportion des « infrastructures agroécologiques » (haies, bosquets, arbres isolés, mares, bandes enherbées…) par rapport à la SAU totale de l’exploitation

Le mode d’agriculture le plus avancé actuellement en matière de Haute Valeur Environnementale est l’agriculture biologique, mais les autres peuvent y accéder en améliorant leurs pratiques.

Nord Nature Environnement est favorable à une limitation des aides européennes par exploitation, afin de libérer des fonds disponibles pour les exploitations les plus favorables à l’environnement, notamment pour celles qui pratiquent l’agriculture biologique.

Elle demande l’application de l’article 69 du règlement de la réforme de la PAC de 2003 pour une meilleure intégration de l’environnement dans la PAC. Cet article doit être utilisé pour le soutien à l’agriculture biologique.

Surfaces en herbe

Nord Nature Environnement a regretté la destruction de nombreuses prairies permanentes . Pour encourager la préservation de celles qui subsistent, elle demande l’instauration d’une aide spécifique et fortement incitative à l’herbe.

Risques climatiques et économiques

Nord Nature Environnement est défavorable à la prise en charge de la gestion des risques par la PAC, car elle déresponsabiliserait les producteurs. D’une part, les garanties contre les risques doivent  relever des assurances privées. D’autre part, la prévention la plus efficace face aux risques climatiques et économiques est la diversification des productions.

Agrocarburants

La superficie des terres agricoles a été fortement réduite par l’extension de l’urbanisation et l’aménagement de diverses infrastructures. Celles qui subsistent doivent être affectées prioritairement aux cultures alimentaires.

Si un soutien est attribué à des agrocarburants, il doit être conditionné à un bilan énergétique, écologique et sanitaire positif.

ORIENTATIONS PROPOSEES PAR LA FEDERATION

NORD NATURE ENVIRONNEMENT POUR LA PAC APRES 2013

Reconnaître comme fondamental l’enjeu environnemental 

Il convient de remettre en cause l’orientation purement productiviste de la PAC et de reconnaître la préservation de l’environnement comme une condition fondamentale et incontournable de durabilité de l’agriculture. C’est le respect des équilibres naturels qui permettra sa durabilité en préservant les sols, la ressource en eau, la biodiversité (celle-ci fournissant des auxiliaires pour les cultures).

Remunérer les services environnementaux 

Compte tenu des besoins alimentaires croissants et des dégâts écologiques induits par l’agriculture productiviste intensive, il est indispensable de promouvoir la meilleure efficience agro-écologique possible. Il convient donc d’orienter durablement les aides de la PAC vers les exploitations à Haute Valeur Environnementale selon les critères définis ci-dessus. 

Le bien - être animal doit également être pris en compte dans la conditionnalité des aides directes à l’agriculture.

Encourager l’autonomie énergétique des exploitations agricoles

L’autonomie énergétique des exploitations agricoles, notamment par la production de leur propre carburant, est essentielle pour garantir à long terme la sécurité alimentaire de l’Europe.

L’utilisation du solaire thermique et photovoltaïque doit également être encouragée.

 Conditionner le soutien aux agrocarburants à un bilan écologique, énergétique et sanitaire

Les objectifs européens en matière de production et d’incorporation d’agrocarburants doivent être suspendus dans l’attente d’un calcul rigoureux de leur bilan énergétique, écologique et sanitaire.

L’importation d’agrocarburants doit être soumise à une taxation environnementale dissuasive si leur production est issue de pratiques insoutenables telles que la destruction de forêts tropicales.

Tendre vers l’autonomie alimentaire

de l’Europe

La PAC doit viser l’autonomie alimentaire européenne ainsi que la qualité sanitaire et environnementale des productions.

Le développement démesuré des exportations et importations n’a pu être réalisé que grâce au bas prix des carburants. Tôt ou tard, la diminution des réserves de pétrole entraînera une augmentation des coûts des carburants et, par conséquent, une réduction des échanges de marchandises sur longues distances. Mieux vaut s’y préparer.

Par ailleurs, il serait prudent de renoncer aux ambitions exportatrices de l’Europe. Aujourd’hui elle dépend fortement de l’extérieur pour l’alimentation protéinique de son bétail. Une plus grande autonomie de l’élevage européen est à rechercher.

Parallèlement, l’importation de produits agricoles issus de pratiques non respectueuses de l’environnement doit être taxée, afin qu’elle ne crée pas de distorsion à l’égard des producteurs européens.

et des pays ACP (pays d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique)

Les exportations massives dans les pays ACP de produits issus d’une agriculture soutenue financièrement créent une distorsion économique entraînant la disparition de leurs agricultures vivrières. Le soutien de l’Europe à ces pays doit passer par une diminution progressive de ces exportations. La fourniture alimentaire de base ne devrait plus être envisagée qu’à titre ponctuel en cas de problèmes particuliers (aléas climatiques…). Les pays ACP pourraient ainsi se réorienter vers une agriculture vivrière qui leur permettrait d’améliorer considérablement leur autonomie alimentaire.

Anticiper le changement climatique

Le changement climatique provoquera des modifications importantes , parfois imprévisibles, des conditions agricoles. Afin de préparer ces évolutions, il faut limiter les spécialisations agricoles régionales, diversifier les productions et promouvoir les variétés culturales rustiques déjà existantes.   

